PRIX 75€ doré à l’or fin. Enlèvement de l’émaux durant l’AG de l’UFT à HUSSIGNY
	Nom
	Prénom
	Indicatif
	Nbs de pièces à 75 €
	Total

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 


Bon de réservation à retourner avant le 8 Mars 2008 avec le règlement de la commande.

MANZI David

1 rue Joffre Bâtiment C

54790 MANCIEULLES
MENUS
Vendredi soir

 Grande assiette maraîchère aujambon de pays. 

Cuisse de pintade braisée aux champignons.
 

Duo de fromages et sa salade.
 

Meringue glacée à la vanille sauce chocolat.

 Café.

Samedi 
Salade de magret fumé, copeaux de

foie gras et gésiers confits.

 

Croustillant de saumon aux blancs

de poireaux crème de curry.

 

Trou lorrain.

 

Pièce de boeuf grillé et son beurre

Maître d’hôtel.

Assortiment de légumes.

 

Duo de fromages et sa salade.

 

Feuillantine de mirabelle flambée.

 

Café.

Bulletin de réservation


Pour les sorties et les repas de l'assemblée générale de l'UFT. A remplir en lettres capitales.


Les prix des visites comprennent l'entrée et le transport,en car de tourisme, aller-retour depuis le site de


l'AG vers le lieu de la visite, sauf pour le fort du Bois du Four (véhicule personnel).


INDICATIF:…………………. N° UFT ou SY:…………………


NOM/PRENOM :


ACCOMPAGNANT (E) :


Nombre de repas vendredi soir :	…… X 30 €	soit : 	……………………..€


Nombre de repas samedi midi : 	…… X 35 €	soit : 	……………………..€


Visite de la ligne Maginot		…….X 15€	soit :	……………………..€


Visite musée émaux Longwy 	...…X 15 €	soit :	……………………..€


Visite du fort du Bois du Four 	…….X 2 €	soit : 	……………………..€





TOTAL A REGLER : ……………………………….………….€ 


Visite du Fort de fermont prévoir une paire de chaussures de marche ainsi qu'une petite laine (sous terre il fait frais) Durée +/- 2 heures 


Visite du musée des émaux de Longwy ainsi que celui des fers à repasser. Durée +/- 1H30


Joindre 1 chèque de la somme des repas et des visites, libellé à l’ordre de « AG UFT 2008 », 


à renvoyer à : MANZI David, 1 rue Joffre, Bâtiment C – 54790 MANCIEULLES 


Date limite de réservation : le 13 Avril





Réservez rapidement, les chèques ne seront débités qu’à partir du 17 Avril








